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JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE,

; {
Sous-ministre du Travail, E iW 4 138

_ Hôtel du Gouvernement, _ VAIHEAU

? Québec, P.Q.
CTY iN

I | § 1630/2

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286 RUE ST-JOSEFH, 4 EST. RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL. A

Québec le 30 juin 1949
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Monsieur Gérard Tremblay,
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RE:- Le Villeneuve & Cie Limitée
&

L'Association Canadienne desTravailleurs du Bois,
Locai no 6, Inc.,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 28 juin 1949 , accompagnée pour dépot
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 7 avril 1949 s intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 8 avril 1949
sous le numéro 1169

np/

Bien à vous,

Le secrétaire,

P. E. Bernier, LL.L
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J ) 69 MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEBEC, ce 28 juin 1949,

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvriéres,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC.

Sujets Convention collective entre L. Villeneuve & Cie Linitée
et l'Association Canszdienne des Truveilleurs du Bois, local

ne 6, Ince

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (s.R.Q.,
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du 7 avril

1949 et déposée au ministère du Travail le 8
avril 1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu~=

méro 1189.

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 19 avril 1949.

MEMD destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

ion collective entre Le Ltée
i 7 } T ] 11 ; du . 4 A .LAY! Lag ¢

Je vous inclus une copie du certificat ronstatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements), le 8 avril 1949 sous le numéro

Sincèrement à vous,

L'Assistent sous-ministre 



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 19 avril 1949.

Monsieur Roger-E. Reginbal,
Service de Relations ouvrières,
Association professionnelle des Industriels,
743, rue de la Montagne,
Montréal °

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 8 avril 1949
sous le numéro 1169 | de la convention collective con=
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
L. Villeneuve & Cie Limitée et l'Association Canadien-
ne des Travailleurs du Bois, Local no 6, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 25
mai 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous«lfinistre

Donat Quimper
NC. incl.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 19 avril 1949.

Monsieur Arthur Houde,
L'Association Canadienne des Travailleurs
du Bois, Local no €, Inc.,
743, rue de la Montagne,
Montréal.

Cher monsieur,

Je vous îinclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 8 avril 1949
sous le numéro 1169 , de la convention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
L. Villeneuve & Cie Limitée et l'Association Canadien-
ne des Travailleurs du Bofs, Local no 6, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 23
mai 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-<-Sous-Ministre

Donat Quimper

BC. inels

H=2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 19 avril 1949.

Le Villeneuve & Cie Linitée,
6199, blvd St-Laurent,

Montréel.

Secrétaire

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 8 avril 1949
sous le numéro 1169 , de la convention collective con=-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
L. V:1leneuve & Cie Linitée et l'Association Canadien-
ne des Travailleurs du Bois, Local no 6, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 25
mai 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous«liinistre

nones mper

H=2
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Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL à § DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicate Professionnels Professional Svndicates* Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTII'E AGREEMENT

Numérd
Number

ésentes établissent que le tides
kbis= pee certified that on the ht

jour du mois de evril mil neuf cent quarante- Bowl
day of the month of nineteen hundred and forty-

M. Foger-Z. Reginbal, Service de Relations Ouvrières,
le ministère du Travail a reçu de Association Professiomelle des Industriels, 743, rue
the Department of Labour has received fi@}}a Montagne, Montréal,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 169
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du 7 avril 19
A collective agreement under date of

intervenue entre: Le Villeneuve & Cis lizitée où l'Association Canadienne des
between: Travailleurs du Bois, loeal ne 6, Inc. En vigueur pour une

durée de douse moisÀ compton du'2 svetd 1949. Renouvelle=
nent automatique.

Donné en l’Hôteldu Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce éixr-nouviène jour du mois de
this day of the month of

avril mil neuf cent quarante-neuf
_ nineteen hundred and forty-

=,
>. Sous-mina...» Qs ene tery ess "Devuty MiEEE
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ASSOCIATION PROFESSIONNELLE
DES INDWETRIELS

743, rue de la Montagne

MONTREAL

Montréal, le 7 avril 1949.

Ministère du Travail, j
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC. i’ 4

Bien cher monsieur,

Mons ieur Gérard Tremblay, sous-ministre, NQt1 9

Il me fait plaisir de vous faire par-

venir sous pli deux copies des conventions intervenues ce

jour même dans les établissements suivants:

L. Villeneuve & Cie Ltée avec Ass. Canadienne des Pravail-
leurs de Bois,

Local No 6 Ine.

The Eagle Lumber Co. Ltd. avec Ass. Canadienne des Trevail-

- leurs de Bois,
Local No 10 Ine.

Ces dépôts sont faits en vertu de la Loi
des Syndicats professionnels et je vous serais tres reconnais-

sant de bien vouloir me faire parvenir un certificat distinot

pour chaeun.

Veuillez agréer, cher monsieur, l’expres-
sion de mes sentiments les meilleurs et me croire,

Votre tout dévoué,

 

 

 

 

 

 

 

(signé) Roger E. Regimbal
LU. sv LV à iCserriesde RelsAdhESuFrières

RER/PE VISA DE Date Par
em

Estamplite

Signatures Y ma
Incorporation 4 -92- LE |

| Reconnaissance 2-0K
Numerotage :& [169] <tt Ce MeFormule | 5   
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Article1

Artigle &

<a FeOd Ry wm a ae NET

Convention de

interverne

Intre L. VILLENEUVE & CIE LIMITÉE, partie de première vart, corps pelitique
dûment » Ayant son bureau d'affaires au mméro 6199, boule-
vard St-Laurent, Montréal, province de Québec, ci-après le
Patron,

Bs L'ABSOCIATION CANADIENNE DES TRAVAILLEURS DU BOIS, Looal No 6 INO,
membre de 1l'Association csvridre canadienne Incorpords,
appelée 1'ASSOCIATIUN,

L'EMPLOTEUR er L'ANBOCIATION CONVIEMENT MUTUELLEMENT QUE :

JURIDICTION

Cette convention ecllestive, ei-aprés appelée "esnvention®, s'apnlique à
tous les employés de l'usine du Patron, exception faite des contrensiires,
des employés de buresn, des chauffeurs de bouilloires et des gardiens
malt.

PRINCIPES GENERAUX

BUT

Le dut visé par la convention ect de promouvoir l'harmonie dame les relations
s, d'assorer d'une part le moîlleur rendement de travail et la pre-

teetion de la propriété et d'établir, d'autre part, des salaires, heures ot
conditions de travail qui rendent justice à tous.

ee contrat repose sur la banne foi et le bomme
volonté des deux parties, le Patron et l'Association déclarent que c'est leur
sincère intention de ccopérer de toute façon à premouvoir les relations

amicales et les meilleure intérêts de l’une et de l'autre partie.

DROITS MUTUELS

A,»  Gonfornénent au certificat de rescmmaiesance émis en faveur de l'Agse-
ciation par la Cenuission des Relations ouvrières, le Patron reconnaît

que l'Association est la seule association ouvrière autorisée à négocier aves
Qui au nou des employés affectés par la convention pour tout ce qui
les salaires et autres donditions de travail, suivant les dispositions de la

convention.

B.- L'Association reconnaît an Patron le droit de diriger et d’adninistrer
ses affaires confornénent à ses obligations, ainei que le droit d'ez-

baucher, de suspendre ou de congédier, de façon compatible avec les disposi-
tione de la convention.

RageSETETeS REre adEPARaSRME gt oRShelETOEEENE TN



Artiale 6

Article 7

Article 3

G- Le Fatren et l'Association s'angagent pour la durée de la convention
à ne reeourir à aucune grève ou "leck-out*, unis à régler tout diffé-

rend d'après leu dispositiuns de l'article 11 de le convention.

D.- Rien dans cette convention ne doit être interprété come une renoneie-
tion à aucun droit ou obligation du Patron, des employée ou de l'Asse-

rovinciale.vertu d'aucune loi applicable, présente ou future, Sidérels em

B.- Si l’une ou l'autre des cleuses de la présente convention était malle
en regard des dispositions de la loi, les autres clauses de la dite

convention ne seront pas a’fectées par cette nullité.

F.- Bi un emplayé croit qu’ilà été oongédié ou suspendu injustement de sen
travail of, qu'après enquête, tel que préva à l'article 11, 11 est

prouvé qu’il a été conyédié ou suspendu injustement, 11 sera réintégré dans
ses f'onetions sans aucune perte de salaire.

SECURITI INDUSTRIELLE

Ae= Le Patren et l'Association s'engagent à coopérer mtuellement dans la
plus grands mesurs possible pour préventr les accidents, assurer la

sécurité ot la santé des employés.

B.- Le Patron conserve le priviléged'ebligerun cu tous see employée à
vebir,aux frais du Patron, un ayant pour but de protéger

le faire transporter à

RÉCIME BT ORGANIBMES

RETENUE SYNDICALE VOLONTAIRE

pur présentation de la Cormle effieielle dément signée de l'employéayndiqué
le Patron s'angaye, pour la durée de la convention, à retenir, sur la prenière
ge de chaque mois, la cotisation ayndicale mensuelle au montant de 1.00 et

la remettre a secrétaire-trésorier du syndicat une fois Pasmois. Cette
autorisation se renouvellera automatiquement d'année en année i moins que
l'employé signataire n'avise l'Employeur par sorit, entre le 60 et le2e
Jour précédant la date d'expiration de la convention.

REPRESENTATIUN

Si l'Apsociation requiert les services d agent d'affaires, le Patron
s'engage, & la demande de l'Association, tre cet agent d'affaires
et à le recevoir dans son bureau sur rendes-vous pour les négociations et le
réglesent des griefs, come représentant extérieur de l'Association.

ABSENCES

Los ébliéqués on officiers de l'Association pourront s'absenter de l'usine
pour une période de trois joure par année peur acoumplir des fonctions syndi-

5
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Artisie 12

Article 12

AFYICRAGE

Les avis de l'Association pourront être affichés dans l'usine aux endroits
habituels eu sur den tableaux désignés à cette fin per le Patron. Par ailleurs
suoundocument ne sere ainsi affishé seas avoir, au préalable, été approuvé
par Patron.

A.- Dans les trente joure qui suivront la signature de la présente convez
tion, un conité Relations ouvrières sera constitué pour en eurveilles

80 en aamrer l'ebperrvance.

B.- Os ctuité de Relations exvrières sara cenpesé de six neubres dont treis
ceront nommés per le Patron et trois par l'Association, parmi les eæ-

pleyés du Patron. Le comité sure une réunion nenstelle, à une date fixe c
Sholaie par le oomith et pourra se réunir plus souvent si les circonstances
‘exigent.

G- Ls emité, en plus de voir à surveiller et à assurer l'ebservence de
1a convention, devra étudier les revendications, les éifférends et

grisfs des parties.

DES
811 y avait désacocré entre wa ou des enplayésaLy
dix jours de son renvei) et le Patron, l'on procèdera à son
Lagon suivante: |

Ââ.-  L'empleyé en eause dewe d'abord soumettre son grief à sm contremfitre,
Le seul ou accompagné d'un représentant attitré de l'Association dane

B.- SL uno décision satisfaisante n'est pas rendue par le eontremaître dans
un délai de quarente-tmit (h3) heures, l'employé dewra, s'il veut con

tinuer sa réclamation, exposer son grief au Patron, seul ou accompagné d’un
représentant attitré de l'Aoæ ciation dans l'usine,

G- Bi le Fatron ne rend pas une décision satisfaisante dans les quarente-
mit (h8) heures, l'employé devra, s'il veut contifmer sa réclamation,

présenter s on grief par écrit au conlté de Relations ouvrières et oalui-ct
rendra également sa décision par écrit avec copie à l'employé, eu contremaf-
tre ot à l'Association.

D.- 81 un réglement n'est pas intervenm au cunité de Relations ouvrières,
le représentant extérieur de l'Asæ ciation pourra présenter son grief

as Patron avant de recourir à la procédure prévue par l'article suivant.

OUNCILIATION ET ARRITRAGE

81 le Patan et Le représentant extérieur de l'Association n'arrivent pas À
une solution satisfaisante, le Patron ou l'Association pourra recourir à
l'arbitrage en vertu de l'entente conjointe ci-dessous décrite :

Ao- La Patron e¢ l'Asem ciation se choisironts chacun un arbitre qui prooè-
:… @sront à leur tour au choix d'un président impartial et, s'{ls tombemt



Male 1

ol =

a b‘acceré sur choix du président, décision du tribunal aired fermé sere
finaleà liera les deux parties. frais encourus par le tribunal ainsi
ferné t la charge de l'une et de l'autre parties, à raison de 508 pour |
le Patron et 50X pour l'Asæ ciation, mais les frais ne devront pas dépaseer
eux prévus par la loi des Relations ouvrieres.

B.-  Aévenant le cas vi les deux arbitres ne tomberaient pas d'acoord sw le
goident, l'Association ou le Patron pourra recourir à le

congiliation et & llarbitrage en vertu de la loi des Relations ouvrières du
Québes cu en vertu de la lei des Différemis cuvriere du Québec.

DE
SALAIRES
A.- Les taux de salàires actuels seront majorés de la façon suivente, à
To 2 oeogy 18 date de TERCRVELINMNS de LA acteic colleetive, soit

3

Taux de 60f 4 6b inclusivemest -  augnentation de O7

Faux de 654 3 696 » - “ où

Toux de PQÉ 64 plus « 0

Echelle d'eubauchage :

A = À l'entrée: 694 B= A l'entrée:
1 ;mieu CSS

B.- La mise en vigueur de la présente convention ne fura pas perdre aux
employés les privilèges ou avantages non stipulés dans la présente eon-

vention et qu’ils reçoivent actuellement.

A.» La samain ¢ nermale de travail pour tous les employés sera ée cinqumte-
cinq (55) heures. La répartition des heures de trevail pour la dite
normale de trevail est la suivante:

du lundi au vendredi inclusivement, le travail commencera 4 7 heures a.m. ob
se terminera à 6 heures p.n., avec interruption de à heure pour le repas du
midi. - Le samedi, le travail comencara à 7 heures «.n. et se teruinere à

Les heures normales des chauffeurs de canions seront de eme heures par jour
du lundi su vendredi et ds six heures le samedi.

B.- Dans le ons d'urgence où Les emplayée doivent travailler pendant le
période régulière des reras, on devrs allousr ce mime temps mussitdt

Que possible 4s que l'urgence a cessé et, à tout événement, pas plus qu’une
heure après la période régulière des repas.

G.- Le signal annenyant le fin de le journée de travail sere donné à 5h55
Pon. Où les enplayés pourrent, immédiatement après, aller poingomner et

quitter le liou du travail,



ticle 15

artiste 16

article 18

“fe

   
2508
He,

A.~ En repes de dix minutes sera accordé l'avant-aidi et l'près-niét à
tous les employés sauf lee comis et les chanffeurs de camions, et Le

Patron en déterminera l'heure à l'avance. Ce repos sera pris sur le terrain
@a Patron aux endroits indiqués par lui.

B.- Tout employé surpris à funer ou À porter à sa bouche 2 Sigere ou
cigarette, allumés ou non, en dehors des endroits prescrite, prendre

des boissons alcooliques ou à être au trevail en condégu
inmédietement sans recours d'aucune sorte ni de l'ouvrier, ni de l'Agsociat£os
ni du comité des Relations ouvrières.

SUPTLUGNTADE
= 1a temps supplémentaire sere rémmiré au taux de "temps ot demi” ob

A prendra effet après le noubre d'heures régulier de la journée neruale.

Lee Tout appelé à l'usine par le Patron peur travailler, si en ne
peat 1° » sera payé pour une péricde de trois heures à

| | | |
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Artisle 19

Artisls 20

Adele 2

of =

Les jours marqués d'un Xx seront des congés chânée et payée, à condition que
l'employé remplisss une semaine courante normale.
Les jours de fête toubant un dimenche seront renis au lendemain et par consé-
quentt seront chânés et payés eu taux spécifié ci-haut.

JAÇANCES
A.- Uns semaine de vasances payées sera accordée à chaque année à tous les §

employés au service du Patron depuis au moins wn an à La date éa ler mai,
Le Patron avisera Les employés de la date des vacances au
l'avance.

B.-  L’allocation payable eux enplayée pour estte péricde és vacaness sere
enloulés à raison de deux pour oem’ (2%) du sald re gagné durant la

période s'étendant du prenier mai au trente avril euivant. La rémunération |
de vacances sera remise à chacun avant le départ des employés pour les vessnses

deC= Tout emplayé qui a moins dun an
qui est congédié pour cause, ressvra une allocation de vacances à reison

de 25 du salaire gagné depuis la dernière période de vaganses.

D.= Les amloyés qui ont cinq ans de service contim et plus recevront ute

B.- Lorsqu'un employé est transféré en permanence sur une autre epération,

certaine période d'adaptation n'excédant pas trois mols, si le Patron en voit
l'opportunité.

A.- Six nois d'auplet contim sent requis pour Que le droit d'ancienneté
soit recormms aprèe cstte période, ce droit canptere à partir du

premier jour d'emploi. L'enployé peré son droit d'ancienneté dans les ces

2) renvoi pour eause
3) aboence de l'usine de plus de trois jours ouvrables sans

donner d'avis et sans emcuse raisocmmable,

B.- Le Patron awa le privilége de donner un entraînement spécial en vue
d'une promotion aux employés qui sont particulièrement qualifiés peur

être entraînés dans des postes de commande en autant qu'à aptitude égale,
l'ancienneté préveudra.

3 abandon volentaire



Artiele 22 FT
A.- Dame les prenotlons, les twanaferts, les licensienents et le

le Patren deura considérer les facteurs suivants dans leur ordre:

 

le=  l'harileté, la capacité et la compétence; ’ 5]
2.~ la longueur du service contime; ef
3. les charges femilialess *
be= la préférence syndicale.

B.-  S'11 survenait que le Patron déciléät de renvoyer des enplogrés en grotpe,|
à cause de manque d'ouvrage ou de quelque autre cause ’

Patron devra, trois jours avant le renvoi, avertir par lettre le président
de l'Asmoilation Canadienne des Travailleurs du Bois, Local No 6 Inc., en
donnant la liste des employds en cause afin de pernettre au Conité d'étudier
l'ancienneté de cracun d'entre eux.

Artisls D K ET RENQUVE
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QUOI, les parties contractantes ont apposé leur signature ci-dessous,
sous leur nom corporatif, par l'entremise de leurs représentants duinent
auteriéés, à Montréal, province de Québec, oo septième jeur du nois d'avril ;
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